




















MAIRIE DE 
LE REVEST LES EAUX 

Extrait du registre des délibérations 

Délibération n° 2026_038 

Conseil Municipal du lundi 27 avril 2026 

L'an deux mille vingt-six e1 le vingt-sept avril à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal dûment convoqué en date du 20 avril 2026, s'est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Ange MUSSO. Maire. 

Président: M. MUSSO 
Secrétaire de séance: M. LOIRE 

Membres présents 

René SIMIAN Ingrid FASS 
Florian TOCANIER 
Julie UNGARI 
Aurore MOUTHII.LE 
Alban LOIRE 
Régis DURAND 

AngeMUSSO 
Jacques ROUVIERE 
Miclielle BROCHEN 
Jean-Marc VIZIALE 
Julion GAI.AIX 
Jeanne MOGGIA 
Gabriel GOZZO 
Nathalie FEVRE 

Josiano VERGOS 
Jean-Philippe URSULET 
Frédéric MEYRIEU 
Natacha CARTIGNY 
Christine DOURLET 
Gabriel JEAN 
Flavia GIANNINI AUDOJNO 

Edith REY-KUSSENER 
Julien MAUDOUX. 

Membres absents et représentés 

Nicole LE TIEC donne procu�otlon à Josiane VERGOS 
Anthony HERBIN donne procuration à Jacques ROUVIEnl: 
Marjorie VIDAL dorine procuration à Ré{jis DURAND 

OBJET: URBANISME· Vente de terrain FONTANIEU 
Annule et remplace la DEL 2025_063 du 15.12.2025 

Monsieur le Maire expose 

Le conseil municipal a voté le 15 décembre 2025 la vente d'une parcelle cadastrée section 
AM 159, par délibération n• 2025/063. 

Une erreur s'est glissée dans la rédaction de la délibération. Il convenait de lire que la parcelle 
AM 159 (et non AM160) est vendue à M...... M............... B....... et M........N.............. C..........

Pour rappel, la commune est propriétaire d'une parcelle située chemin de F..........., cadastrée 
section AM155 d'une superficie de 2 456m2

, 

La parcelle AM155 a été divisée en deux lots, référencés sur le document d'arpentage comme 
suit: 

AM 155 parcelle divisée 
REFERENCES CADASTRALE: 

- --
AM160 
AM159 

SUPERFICIE en m' 
91 .. �
1 543
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La parcelle AM1 59 provient d'une division d'un terrain cadastré section AM 155 est enregistré dans 
l'inventaire de la commune TER NU 80.1.3. Situées en zone Nau PLU de la commune, un plan de 
division a été réallsé par un géomètre. 

M...... M.............. B........ et M............... N.............. C............. demeurant 1...... chemin de F............. au 
Revest-les•eaux, souhaiteraient acquérir la parcelle cadastrée section AM159 d'une superficie de 
1 543m2

, jouxtant sa propriété. 

Je vous propose d'autoriser la vente à M............. M........... B......... et M.............. N............. C.............de la 
parcelle cadastrée section AM159d'une superficie de 1 543m2 au prix de 11€ le m•soit 16 973€, 

Ceci étant exposé, le Conseil Munie/pal, 

VU le Code Général des Collecllvltés Territoriales, 
VU le plan cadastral 
VU le document d'arpentage du géomètre 
VU l'avis des domaines 

après en avoir déllbéré et à /'unanimité des suffrages exprimés, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : D'ANNULER ET REMPLACER la délibération n°2025_063 du 15.12.2025. 

ARTICLE 2 ; AUTORISER la vente à M................. M................... B............ et M.......... N............ C............., de la 
parcelle cadastrée AM159 d'une superficie de 1 543tn2 au prix de 16 973€. 

ARTICLE 3 : DE PRECISER que las frais d'acte liés à celte vente seront à la charge de 
l'acquéreur. 

ARTICLE 4 : DE DESIGNER Monsieur Rouvière Jacques, Adjoint au Maire, à signer l'acte 
authentique à inteivenir, conformément aux dispositions de l'article L 1311-13 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

Le conseil municipal, ouï cet exposé, à !'unanimité des suffrages exprimés, adopte la délibérallon 
présentée. 

Ainsi fait et délibéré les Jours, mois et an ci-dessus. 

LE SECRETAIRE DE SEANCE 
Alban LOIRE 
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MAIRIE DE 
LE REVEST LES EAUX

Extrait du registre des délibérations 

Délibération n° 2026_039 

Conseil Municipal du lundi 27 avril 2026 

L'an deux mille vingt.six et le vingt-sept avril à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil
Municipal d0ment convoqué en date du 20 avril 2026, s'est réuni au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Ange MUSSO, Maire. 

Président : M. MUSSO 
Secrétaire de séance: M. LOIRE

Membres prés_ent�s_: _____________________ _ 

René SIMIAN Ingrid FASS 
Florian TOOANIER 
Julio UNGARI 
Aurore MOUTRILLE 
Alban LOIRE 
Règis DURAND 

Ange MUSSO 
,Jacques ROUVIERE 
Michelle BROCHEN 
Jean-Marc VIZIA!.E 
Julien GAZAIX 
Jeanne MOGGIA 
Gabriel GOZZO 
Nathalie FEVRE 

Josiane VERGOS 
Jean-Philippe URSULET 
Frédéric MEYRIEU 
Natacha CARTIGNY 
Christine DOURLET 
Gabriel JEAN 
Flavia GIANNINI AUDDINO 

Editll REY-KUSSENER 
Julien MAUDOUX. 

Membres absents et refJ_résentés 

Nicole LE TJEC donne procuration à Josiano VERGOS 
Anthony HERBIN donne procuration à Jacques ROUVIERE 
Marjorie VIDAL donne procuration à Régis DURAND 

OBJET: URBANISME· Vente de terrain FONTANIEU 
Annule et remplace la DEL 2025_062 du 15.12.202S

Monsieur le Maire expose : 
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La parcelle Al\lli55 a été divisée en deux lots. référencés sur le document d'arpentage
comme suit: 

AM 155 oarcelle divisée 
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,�M160 913 
AM159 1543
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La parcelle AM 160 provient d'une division d'un terrain cadastré section AM155 est enregistré 
dans l'inventaire de la commune TER NU 80.1.3. Situées en zone Nau PLU de la commune, un 
plan de division a été réalisé par un géomètre. 

La SCI C....-M...... dont le siège soclal est situé au 1..... route du M.... C....... 06950 Falicon 
repré$entée par son gérant M.......... M............E.......... demeurant 1... chemin de F.............. au 
Revest-les-eaux, souhaiterait acquérir la parcelle cadastrée section AM 160 d'une superficie de 
913m•, jouxlant sa propriété. 

Je vous propose d'autoriser la vente à La S.. C....-M.... représentée par son gérant M............... 
M.......... E.......de la parcelle cadastrée section AM160 d'une superficie de 913m• au prix de 11€ 
lem• soit 10 043 €. 

Ceci étant exposé, te Consalt Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le plan cadastral 
VU le document d'arpentage du géomètre 
VU l'avis des domaines 

après en avoir délibéré et à /'unanimité des suffrages exprimés, 

DECIDE 

ARTICLE 1 ; D'ANNULER ET REMPLACER la délibérallon n°2025_062 du Consell Municipal 
DU 15.12.2025. 

ARTICLE 2: AUTORISER la vente à La $..... C......-M..... représentée par son gérant M............. 
M......... E..... de la parcelle cadastrée AM160d'une superticie de 913m' au prix de 10043€. 

ARTICLE 3 : DE PRECISER que les frais d'acte liés à cette vente seront à la charge de 
l'acquéreur. 

ARTICLE 4: DE DESIGNER Monsieur Rouvière Jacques, Adjoint au Maire, à signer l'acte 
authentique à intervenir, conformément aux dispositions de l'artlcle L 1311-13 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

Le conseil municipal, ouî cet exposé, à l'unanimité des suffrages exprimés, adopte la 
délibération présentée. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

LE SECRETAIRE DE SEANCE 

Accusé 

fMcopllo 
PUblicolio 

Alban LOIRE 
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